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SUPPRESSION de LA TAXE PROFESSIONNELLE

La suppression de la taxe professionnelle annoncée le 5 février 2009 par Nicolas Sarkozy et effective dès le 1er janvier 2010 a soulevé une vive émotion autant chez des élus de gauche que de droite : en effet sa suppression remet en jeu l’autonomie des collectivités locales et l’avenir économique de nos territoires…

Qu’est ce que la taxe professionnelle ?

La Taxe Professionnelle (TP) est l’un des quatre impôts directs locaux des collectivités territoriales. Il est perçu par les communes, leur regroupement, les départements et la région : chacune des collectivités fixe son taux de prélèvement. 

La TP est surtout perçue par les communes (60 % en moyenne); cette taxe qui est leur principal revenu fiscal est vitale pour elles.

C’est un impôt qui concerne les entreprises implantées sur le territoire, et qui se base essentiellement sur la valeur locative ainsi que sur le matériel usé par l’entreprise.
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Par quoi serait-elle remplacée ?
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Face à la résistance des élus locaux, l’Etat a convenu de remplacer la taxe professionnelle par la Cotisation Economique territoriale (CET) divisées en deux sous-impôts, La cotisation locale d’activité (CLA) assise sur les valeurs foncières (avec un abaissement de 15% pour les entreprises industrielles), qui ira aux communes et à leur regroupement, et d’autre part la cotisation complémentaire (CC) basée sur la valeur ajoutée (avec un taux variant de 0% pour les entreprises dont le chiffre d’affaire ne dépasse pas 500 000 euros à 1,5% pour les entreprises dont le chiffre d’affaire est supérieur à 50 millions d’euros), à destination des départements et des régions.
Pourquoi le Parti socialiste s’oppose à cette réforme :
La CET est basée sur la valeur ajoutée et non sur l’investissement ce qui va être néfaste pour l’emploi (la masse salariale étant une des principales composantes de la valeur ajoutée
Les collectivités locales vont perdre 11 milliards d’euros.  Si l’Etat a assuré qu’il compenserait ce manque à gagner en 2010, il n’a apporté aucune garantie tangible pour 2011.
Le taux de la CET sera fixé par l’Etat alors que les collectivités fixaient le taux de la taxe professionnelle, ce qui constitue une atteinte à l’autonomie des collectivités locales. N’oublions pas que selon l’article 72-2 « Les collectivités territoriales bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. […] La loi peut les autoriser à en fixer l’assiette et le taux dans les limites qu’elle détermine. » 

Si la TP était jusqu’à présent la première source de revenus des communes, la taxe d’habitation sera plus rentable ce qui va provoquer une rupture avec les entreprises : les villes ne seront plus incitées à construire les infrastructures pour que l’économie se développe.

Le système de redistribution entre les communes afin de maintenir un équilibre sur le territoire, la « péréquation », n’est pas prévu avec la CET.
Figure � SEQ Figure \* ARABIC �1� : La Contribution économique territoriale
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